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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

 CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 

 
DECISION 2026-SG-005 

Portant délégation de signature pour les actes et décisions relevant de l’ordonnateur en 

application des dispositions de l’article 10 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à 

la gestion budgétaire et comptable publique 

 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 

 

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1431-1 à L 1432-3, L 1432-5 à L 

1432-8, R1432-54 à R 1432-66, D 1432-15 à D 1432-27, 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, 

VU la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, 

VU le décret N°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 

VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en tant que directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 12 juin 2023, 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique et plus particulièrement ses articles 10 et 186, 

VU le décret n°2024-566 du 19 juin 2024 relatif à la composition et au fonctionnement des conseils 

d’administration des agences régionales de santé, 

VU la délibération du conseil de surveillance de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

n° CS- 2015- 3 du 8 avril 2015 relative aux admissions en non-valeur, 

VU la délibération du conseil de surveillance de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

n° CS- 2015 – 11 du 3 décembre 2015 relative aux remises gracieuses, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à M. Bertrand MOULIN en tant que directeur 

général adjoint, à l’effet de signer tous actes et décisions relevant des fonctions d’ordonnateur de 

la directrice générale de l’ARS Centre-Val de Loire à l’exception des admissions en non-valeur et 

des remises gracieuses déléguées à la directrice générale par le Conseil d’administration. 

ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bertrand MOULIN, la délégation de 

signature qui lui est donnée à l’article 1 de la présente décision sera exercée par les membres de 

l’équipe de direction de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire et les agents exerçant 

sous leur autorité, selon la répartition des délégations de signature décrite ci-dessous :  
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Achat / Engagements juridiques - Commande Publique (BP et BA) 

Signature de bons de commande dans le cadre du marché de surveillance 

entomologique, prospection et traitement adulticide LAV :  

Jean-Christophe COMBOROURE, Aurélie THOUET. 

Signature devis – Contrats - Marchés et ses pièces annexes : 

Emmanuelle BURGEI, Michel DEISS, Anne PHILIPPON 

Valideur SIBC / Engagements juridiques (au siège et en délégation départementale) : 

Michel DEISS, Aurélien PICHONNEAU 

Achat / Certification SF - Commande Publique (BP et BA) 

Valideur SIBC / Certification du service fait : 

Michel DEISS, Aurélien PICHONNEAU 

Subvention budget annexe / Engagements juridiques Intervention (BA) 

Attribution de subvention (Arrêtés, convention ou avenants) : 

Emmanuelle BURGEI, Mathieu LEMARCHAND, Clémence CHARRAS, Sabine DUPONT, 

Cédric MARECHAL, Chantal LESAGE, Thibault HAROUIMI, Estel QUERAL, Vincent 

BONNANS, Julien GUILLAUME, Eric VAN WASSENHOVE, Rodolphe LEPROVOST, 

Angélique MASI, Jean-Christophe COMBOROURE, Aurélie THOUET. 

Valideurs SIBC / Engagements juridiques (hors interface MDS / HAPI / PEP) : 

Michel DEISS, Aurélien PICHONNEAU 

Subvention budget annexe / Certification SF Intervention (BA) 

Certification de service fait valant ordre de paiement HAPI : 

Emmanuelle BURGEI, Mathieu LEMARCHAND, Clémence CHARRAS, Sandrine LUCAS, 

Blaise KAMENDJE, Teck CHENG, Sabine DUPONT, Cédric MARECHAL, Chantal LESAGE, 

Thibault HAROUIMI, Estel QUERAL, Vincent BONNANS, Julien GUILLAUME, Eric VAN 

WASSENHOVE, Rodolphe LEPROVOST, Angélique MASI, Jean-Christophe 

COMBOROURE, Aurélie THOUET. 

Valideur SIBC / Certification de service fait (hors interface MDS / HAPI / PEP) 

Michel DEISS, Aurélien PICHONNEAU 

RH / Paie 

Etat de cotisation - Décision ressources humaines - Etat liquidatif des agents : 

Emmanuelle BURGEI, Anne PHILIPPON, Emmanuelle LE MENEZ 
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Etat liquidatif des indemnisations d’experts : 

Emmanuelle BURGEI, Anne PHILIPPON, Emmanuelle LE MENEZ, Mathieu LEMARCHAND, 

Clémence CHARRAS, Sandrine LUCAS, Sabine DUPONT, Cédric MARECHAL, Chantal 

LESAGE, Thibault HAROUIMI, Estel QUERAL, Vincent BONNANS, Julien GUILLAUME, Eric 

VAN WASSENHOVE, Rodolphe LEPROVOST, Angélique MASI, Jean-Christophe 

COMBOROURE, Aurélie THOUET, Jean-Charles ROCHARD, Marie VINENT, Adèle 

BERRUBE, Gérald NAULET, Rosaline FOUQUEREAU, Anne DU PEUTY, Christine 

LAVOGIEZ, Julie BONNET, Elsa LIVONNET, Anne PILLEBOUT, Laëtitia FAVERAUX, Caroline 

JANVIER, Nathalie TURPIN, Françoise MORAGUEZ, Catherine FAYET, Anne PHAM-BA. 

RH / Honoraires 

Certificat de service fait des notes honoraires des experts : 

Emmanuelle BURGEI, Anne PHILIPPON, Emmanuelle LE MENEZ, Mathieu LEMARCHAND, 

Clémence CHARRAS, Sandrine LUCAS, Sabine DUPONT, Cédric MARECHAL, Chantal 

LESAGE, Thibault HAROUIMI, Estel QUERAL, Vincent BONNANS, Julien GUILLAUME, Eric 

VAN WASSENHOVE, Rodolphe LEPROVOST, Angélique MASI, Jean-Christophe 

COMBOROURE, Aurélie THOUET, Jean-Charles ROCHARD, Marie VINENT, Adèle 

BERRUBE, Gérald NAULET, Rosaline FOUQUEREAU, Anne DU PEUTY, Christine 

LAVOGIEZ, Julie BONNET, Elsa LIVONNET, Anne PILLEBOUT, Laëtitia FAVERAUX, Caroline 

JANVIER, Nathalie TURPIN, Françoise MORAGUEZ, Catherine FAYET, Anne PHAM-BA. 

RH / Engagements juridiques 

Signature contrats de travail : 

Emmanuelle BURGEI, Anne PHILIPPON 

Divers / Déplacements 

Ordre de missions individuels : 

Au siège : 

Emmanuelle BURGEI, Anne PHILIPPON, Ludovic POUTISSOU, Florent REVARDEL, Michel 

DEISS, Mathieu LEMARCHAND, Clémence CHARRAS, Sandrine LUCAS, Teck CHENG, 

Sabine DUPONT, Cédric MARECHAL, Chantal LESAGE, Thibault HAROUIMI, Estel 

QUERAL, Vincent BONNANS, Julien GUILLAUME, Eric VAN WASSENHOVE, Rodolphe 

LEPROVOST, Angélique MASI, Jean-Christophe COMBOROURE, Aurélie THOUET, 

Myriam RAUX, Marie HALLEZ, Annaïg HELLEU, Natacha BILLET. 

En délégation départementale : 

Jean-Charles ROCHARD, Marie VINENT, Adèle BERRUBE, Gérald NAULET, Rosaline 

FOUQUEREAU, Anne DU PEUTY, Christine LAVOGIEZ, Julie BONNET, Elsa LIVONNET, 

Anne PILLEBOUT, Laëtitia FAVERAUX, Caroline JANVIER, Nathalie TURPIN, Françoise 

MORAGUEZ, Catherine FAYET, Anne PHAM-BA. 
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Ordre de missions permanent 

Au siège et en délégation départementale : 

Emmanuelle BURGEI 

Divers / Immobilisations 

Demandes de sorties des immobilisations : 

Michel DEISS, Ludovic POUTISSOU 

Recettes / Recouvrements 

Certificats administratifs : 

Emmanuelle BURGEI 

 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Centre-Val de Loire. 

 

Fait à Orléans, le 7 avril 2026 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 

Centre-Val de Loire 

Signé : Mme Clara de BORT 

 

Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire - R24-2026-04-07-00005 - 2026 04 01 decision ordonnateur raa 8



Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2026-04-01-00004

ARRETE N° 2025-DOMS-PA/PH/PDS-0183

Portant programmation pour le département

d'Eure-et-Loir des évaluations de la qualité des

établissements et services sociaux et

médico-sociaux relevant du d) de l'article L. 313-3

du code de l'action sociale et des familles pour

les années 2026 à 2030, conformément aux

articles L. 312 8 et D. 312-204 du même code
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CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DE L’EURE-ET-LOIR 

AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

ARRETE 
Portant programmation pour le département d’Eure-et-Loir des évaluations 

de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
relevant du d) de l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et des familles 
pour les années 2026 à 2030, conformément aux articles L. 312-8 et D. 312-

204 du même code 

Le Président du Conseil Départemental, 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, 
L. 312-8 et D. 312-204

VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des 
évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-
sociaux  

VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en 
tant que directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
à compter du 12 juin 2023  

VU la décision n° 2025-DG-DS-0003 en date du 1er octobre 2025 portant 
délégation de signature à Monsieur Bertrand MOULIN en tant que directeur 
général adjoint, à l’effet de signer tous actes et décisions relatifs à l’exercice 
des missions de la directrice générale de l’ARS Centre-Val de Loire telles que 
fixées à l’article L.1432-2 du code de la santé publique  
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ARRETENT 
 
ARTICLE 1ER : La programmation pluriannuelle prévue à l’article D. 312-204 du 
code de l’action sociale et des familles des échéances prévisionnelles de 
transmission aux autorités en charge de leur autorisation des rapports 
d’évaluation des établissements et services sociaux et médico-sociaux dont 
l’autorisation est délivrée conformément au d) de l’article L. 313-3 du même 
code est annexée au présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : Conformément à l’article 2 du décret n°2021-1476 du 12 novembre 
2021 modifié relatif au rythme des évaluations de la qualité des services et 
établissements sociaux et médico-sociaux, la programmation prévue à l’article 
1er porte sur la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2030.  
Cette programmation peut être modifiée notamment pour tenir compte de 
changements intervenus dans la situation des établissements et services 
concernés. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié, pour l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire, sur le recueil des actes administratifs et sur son site 
internet (https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/evaluation-de-la-qualite-
des-etablissements-et-services-medico-sociaux), et, pour le Conseil 
départemental d’Eure-et-Loir, sur son site internet. 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans les deux mois à compter 
de sa notification ou de sa publication : 
- d’un recours gracieux auprès de l’autorité qui a délivré l’autorisation :  

• auprès de Monsieur le Président du Conseil départemental d’Eure-et-
Loir – 28028 CHARTRES CEDEX et Madame la Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, sis 131 Faubourg 
Bannier - BP 74409 - 45044 ORLEANS,  

• auprès de Monsieur le Président du Conseil départemental d’Eure-et-
Loir – 28028 CHARTRES CEDEX ; 

• auprès de Madame la Directrice générale de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire, sis 131 Faubourg Bannier - BP 74409 - 45044 
ORLEANS ; 

 
- d’un recours contentieux transmis au tribunal administratif d’Orléans, 28 

rue de la Bretonnerie - 45000 Orléans ou via l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible sur le site internet 
http://www.telerecours.fr  

 
  

Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire - R24-2026-04-01-00004 - ARRETE N° 2025-DOMS-PA/PH/PDS-0183

Portant programmation pour le département d'Eure-et-Loir des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et

médico-sociaux relevant du d) de l'article L. 313-3 du code de l'action sociale et des familles pour les années 2026 à 2030,

conformément aux articles L. 312 8 et D. 312-204 du même code

11



ARTICLE 5 : Le Président du Conseil départemental d’Eure-et-Loir et le 
directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  
 

Fait à Orléans le 01 avril 2026 
 

 
La Directrice générale de l’agence 

régional de santé 
Du Centre-Val de Loire,  
Signé : Clara de BORT 

Le Président du Conseil 
Départemental de l’Eure-et-Loir et 

par délégation 
La directrice générale adjointe des 

solidarités, par intérim 
Signé : Safiatou YIGANG 

 
N° 2025-DOMS-PA/PH/PDS-0183 enregistré le 01 avril 2026 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2026-04-07-00004

ARRETE N° 2026-DOMS-PA28-022

Portant autorisation de mise en oeuvre d'un

Centre de ressources territorial (CRT) au sein de

l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes

Agées Dépendantes (EHPAD) de CHATEAUDUN

d'une capacité globale de 229 places réparties

sur deux sites géographiques géré par le Centre

Hospitalier de CHATEAUDUN.
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CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DE L’EURE-ET-LOIR 

 
AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
Portant autorisation de mise en œuvre d’un Centre de ressources territorial 

(CRT) au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD) de CHATEAUDUN d’une capacité globale de 229 

places réparties sur deux sites géographiques géré par le Centre Hospitalier 
de CHATEAUDUN. 

  
 

Le Président du Conseil Départemental, 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, 

 
 
VU le Code de justice administrative et notamment l’article R. 312-1  
 
VU le Code de l’action sociale et des familles  
 
VU le Code de la santé publique  
 
VU le Code général des collectivités territoriales  
 
VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
Régionales de Santé (ARS)  
 
VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en 
tant que directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
à compter du 12 juin 2023  
 
VU l’instruction n° DGCS/SD3A/2022/113 du 15 avril 2022 relative à l’appel à 
candidatures portant sur le déploiement de la mission de centre de ressources 
territorial pour les personnes âgées  
 
VU la décision n° 2025-DG-DS-0003 en date du 1er octobre 2025 portant 
délégation de signature à Monsieur Bertrand MOULIN, en tant que directeur 
général adjoint, à l’effet de signer tous actes et décisions relatifs à l’exercice 
des missions de la directrice générale de l’ARS Centre-Val de Loire telles que 
fixées à l’article L.1432-2 du code de la santé publique  
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VU la délibération de l’Assemblée départementale du 1er juillet 2021 portant 
élection de Monsieur Christophe LE DORVEN en qualité de Président du 
Conseil départemental d’Eure-et-Loir  
 
VU l’arrêté n° 2023-DSTRAT-0015 portant adoption du Projet Régional de 
Santé de la région Centre-Val de Loire en date du 26 octobre 2023  
 
VU l’arrêté conjoint en date du 23 décembre 2025 portant cession 
d’autorisation de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD) de CHATEAUDUN d’une capacité globale de 229 places 
réparties sur deux sites géographiques géré par le Centre Hospitalier de 
CHATEAUDUN au profit de l’établissement public autonome communal de 
CHATEAUDUN à compter du 1er janvier 2027  
 
VU l’arrêté du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources 
territorial pour les personnes âgées  
 
VU l’appel à candidatures lancé le 4 avril 2025 par l’ARS Centre-Val de Loire 
concernant la mise en œuvre de Centres ressources territoriaux pour les 
personnes âgées dans le département d’Eure-et-Loir  
 
VU le dossier de candidature déposé le 4 juillet 2025 par le Centre Hospitalier 
de CHATEAUDUN sur la plateforme en ligne Démarches simplifiées pour 
l’EHPAD de CHATEAUDUN  
 
VU l’avis émis par les membres de la commission de sélection réunis le 
2 octobre 2025 et le courrier de l’ARS Centre-Val de Loire en date du 15 
octobre 2025 demandant au CH de CHATEAUDUN de déposer un nouveau 
dossier de candidature afin de répondre complètement au cahier des charges  
 
VU le nouveau dossier déposé par le CH de CHATEAUDUN le 5 janvier 2026 et 
les échanges entre les équipes du CH de CHATEAUDUN et l’ARS Centre-Val de 
Loire 
 
VU le courrier de réponse de l’ARS Centre-Val de Loire en date du 15 janvier 
2026 émettant un avis favorable à la candidature du CH de CHATEAUDUN 
pour la mise en œuvre d’un CRT au sein de l’EHPAD de CHATEAUDUN  
 
CONSIDERANT QUE le projet répond au cahier des charges nationales et aux 
critères définis par l’ARS Centre-Val de Loire  
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CONSIDERANT QUE le projet répond à une mission d’appui aux professionnels 
du territoire et à une mission d’accompagnement renforcé pour des personnes 
âgées en perte d’autonomie nécessitant un accompagnement à domicile plus 
intensif, en alternative à l’EHPAD, qui souhaitent rester à leur domicile, pour 
lesquelles un accompagnement « classique » des services du domicile n’est plus 
suffisant  
 
CONSIDERANT QUE ce projet présente un coût de financement en année 
pleine qui est compatible avec le PRIAC actualisé de la région Centre-Val de 
Loire mentionné à l’article L.312-5-1 du Code de l’action sociale et des familles  
 
 

ARRETENT 
 
ARTICLE 1er : L’autorisation visée à l’article L. 313-1 du Code de l’action sociale 
et des familles est accordée au CH de CHATEAUDUN pour mettre en œuvre 
un Centre de Ressources Territorial (CRT) au sein de l’EHPAD de 
CHATEAUDUN sur son site Jallans. 
 
La capacité globale de l’EHPAD de CHATEAUDUN reste fixée à 229 places pour 
personnes âgées dépendantes réparties sur deux sites géographiques comme 
suit : 
- Site principal situé rue Fédé à CHATEAUDUN : 161 places, 
- Site secondaire situé route de Jallans à CHATEAUDUN : 68 places et le CRT 

pour personnes âgées. 
ARTICLE 2 : L’autorisation globale a été renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. La durée de validité de la présente autorisation suit 
celle de l’autorisation de l’EHPAD. Le prochain renouvellement, total ou partiel, 
est notamment subordonné aux résultats des évaluations mentionnée à 
l’article L.312-8 du Code de l’action sociale des familles. 
 
ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l'article L. 313-1 et D313-7-2 du 
Code de l'action sociale et des familles, la présente autorisation est, 
totalement ou partiellement, réputée caduque si tout ou partie de l’activité de 
l’établissement n’est pas ouverte au public dans un délai d’un an suivant la 
notification de la décision d'autorisation. 
 
ARTICLE 4 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement est déclaré 
aux autorités compétentes ayant délivré l'autorisation. L'autorisation ne peut 
être cédée qu'avec l'accord des autorités compétentes pour la délivrer. 
 

Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire - R24-2026-04-07-00004 - ARRETE N° 2026-DOMS-PA28-022

Portant autorisation de mise en oeuvre d'un Centre de ressources territorial (CRT) au sein de l'Etablissement d'Hébergement pour

Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) de CHATEAUDUN d'une capacité globale de 229 places réparties sur deux sites

géographiques géré par le Centre Hospitalier de CHATEAUDUN.

22



ARTICLE 5 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Entité juridique : CH de CHATEAUDUN 
N° FINESS : 28 050 007 5 
Code statut juridique : 13 (établissement public communal hospitalier) 
  
Entité Etablissement principal : EHPAD de CHATEAUDUN – Site de Fédé 
N° FINESS : 28 050 008 3 
Adresse : Rue de Fédé, 28200 CHATEAUDUN 
Code catégorie établissement : 500 (EHPAD) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 40 (ARS-CD TG HAS PUI) 
 
Triplets attachés à cet établissement principal d’une capacité de 161 places : 
 
Code discipline : 924 (Accueil pour Personnes Agées) 
Code activité / fonctionnement : 11 (Hébergement Complet Internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes Agées dépendantes) 
Capacité autorisée : 159 places dont 159 habilitées à l’aide sociale 
 
Code discipline : 657 (Accueil Temporaire pour Personnes Agées) 
Code activité / fonctionnement : 11 (Hébergement Complet Internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes Agées dépendantes) 
Capacité autorisée : 2 places dont 2 habilitées à l’aide sociale 
 
Entité Etablissement secondaire : EHPAD de CHATEAUDUN – Site de Jallans 
N° FINESS : 28 000 632 1 
Adresse : Route de Jallans, 28200 CHATEAUDUN 
Code catégorie établissement : 500 (EHPAD) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 40 (ARS-CD TG HAS PUI) 
 
Triplets attachés à cet établissement secondaire d’une capacité de 68 places : 
 
Code discipline : 924 (Accueil pour Personnes Agées) 
Code activité / fonctionnement : 11 (Hébergement Complet Internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes Agées dépendantes) 
Capacité autorisée : 60 places dont 60 habilitées à l’aide sociale 
 
Code discipline : 924 (Accueil pour Personnes Agées) 
Code activité / fonctionnement : 21 (Accueil de Jour) 
Code clientèle : 436 (Personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 
Capacité autorisée : 6 places dont 6 habilitées à l’aide sociale 
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Code discipline : 657 (Accueil Temporaire pour Personnes Agées) 
Code activité / fonctionnement : 11 (Hébergement Complet Internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes Agées dépendantes) 
Capacité autorisée : 2 places dont 2 habilitées à l’aide sociale 
 
Dans le cadre du Centre de Ressources Territorial (CRT) : 
Code discipline : 412 (centre de ressources territorial pour les personnes âgées) 
Code activité / fonctionnement : 48 (tous modes d’accueil et 
d’accompagnement) 
Code clientèle : 700 (personnes âgées) 
 
La zone d’intervention du CRT couvre les communes suivantes : 
Alluyes Gohory Pré-Saint-Martin 
Bonneval Jallans Saint-Christophe 
Bouville La Bazoche-Gouet Saint-Denis-Lanneray 
Brou La Chapelle-du-Noyer Saint-Maur-sur-le-Loir 
Bullainville Le Gault-Saint-Denis Sancheville 
Chapelle-Guillaume Logron Saumeray 
Châteaudun Marboué Thiville 
Cloyes-les-Trois-Rivières Moléans Trizay-lès-Bonneval 
Conie-Molitard Montboissier Unverre 
Dampierre-sous-Brou Montharville Vald'Yerre 
Dancy Moriers Villampuy 
Dangeau Moulhard Villemaury 
Donnemain-Saint-Mamès Neuvy-en-Dunois Villiers-Saint-Orien 
Flacey Pré-Saint-Évroult Yèvres 

 
ARTICLE 6 : Dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux 
auprès de Monsieur le Président du Conseil départemental d’Eure-et-Loir, et de 
la Madame la directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire, soit d’un recours contentieux qui doit être transmis au tribunal 
administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45000 ORLEANS, ou via 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site 
internet https://www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 7 : La Directrice générale des services du Département, la Directrice 
générale adjointe des Solidarités du Département, par intérim, le directeur 
général adjoint de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le Directeur 
Départemental d’Eure-et-Loir de l’ARS, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et 
publié sur le site internet du Département d’Eure-et-Loir et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Région.  
 
 

Fait à Orléans le 07 avril 2026 
 

La Directrice générale de l’agence 
régional de santé 

Du Centre-Val de Loire,  
Signé : Clara de BORT 

Le Président du Conseil 
Départemental de l’Eure-et-Loir et 

par délégation 
La directrice générale adjointe des 

solidarités, par intérim 
Signé : Safiatou YIGANG 

 
N° 2026-DOMS-PA28-022 enregistré le 07 avril 2026 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2026-04-08-00005

ARRETE N° 2026-DOMS-PA45-019

Portant autorisation de création d'un Pôle

d'Activité et de Soins Adaptés (PASA) de 12

places au sein de l'Etablissement d'hébergement

pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)

Korian La Reine Blanche à OLIVET géré par la SAS

La Reine Blanche (groupe Korian), sans

changement de sa capacité totale de 101 places.
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CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DU LOIRET 

 
AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
 
 
 

ARRETE 
Portant autorisation de création d’un Pôle d’Activité et de Soins Adaptés 

(PASA) de 12 places au sein de l’Etablissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) Korian La Reine Blanche à OLIVET géré par la 

SAS La Reine Blanche (groupe Korian), sans changement de sa capacité totale 
de 101 places. 

 
 
 

Le Président du Conseil Départemental, 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, 

 
 
 
VU le Code de justice administrative et notamment l’article R. 312-1  
 
VU le Code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article D.312-155-
01 
 
VU le Code de la santé publique  
 
VU le Code général des collectivités territoriales  
 
VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
Régionales de Santé (ARS)  
 
VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en 
tant que directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire à compter du 12 juin 2023  
 
VU la décision n° 2026-DG-DS-0001 portant délégation de signature de la 
directrice générale de l’ARS Centre-Val de Loire en date du 25 février 2026  
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VU la délibération du Conseil départemental prise lors de sa séance du 1er juillet 
2021 élisant Monsieur Marc GAUDET en tant que Président du Conseil 
départemental du Loiret  
 
VU l’arrêté du 22 décembre 2025 conférant délégations de signature au 
Responsable du Pôle Citoyenneté et Cohésion Sociale  
 
VU l’arrêté n° 2023-DSTRAT-0015 portant adoption du Projet Régional de 
Santé de la région Centre-Val de Loire en date du 26 octobre 2023  
 
VU l’arrêté conjoint en date du 4 février 2019 portant renouvellement de 
l’autorisation de la structure EHPAD Korian Reine Blanche à OLIVET, gérée par 
la SAS La Reine Blanche à DEVECEY (groupe Korian), d’une capacité totale de 
101 places  
 
VU l’appel à candidatures pour la création de 15 Pôles d’Activités et de Soins 
Adaptés (PASA) lancé par l’ARS Centre-Val de Loire en date du 29 septembre 
2025  
 
VU le projet déposé par la SAS Korian La Reine Blanche le 9 décembre 2025 sur 
la plateforme Démarche numérique  
 
VU l’avis favorable de la commission de sélection en date du 21 janvier 2026  
 
VU le courrier de réponse favorable de l’ARS en date du 10 février 2026  
 
CONSIDERANT QUE le projet permet de répondre aux besoins des personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer et maladies apparentées  
 
CONSIDERANT QUE le projet répond aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement des pôles d’activités et de soins adaptés 
 
CONSIDERANT QUE le porteur du projet s’engage à répondre à toutes 
demandes d’indicateurs concernant l’activité du PASA 
 
CONSIDERANT QUE le projet présente un coût de financement en année 
pleine qui est compatible avec le montant des dotations mentionnées à 
l’article L. 314-3 du Code de l’action sociale et des familles  
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ARRETENT 
 
ARTICLE 1er : L’autorisation visée à l’article L. 313-1 du Code de l’action sociale 
et des familles est accordée à la SAS La Reine Blanche (groupe Korian) pour la 
création d’un PASA de 12 places au sein de l’EHPAD Korian La Reine Blanche à 
OLIVET à compter du 1er novembre 2026. 
 
La capacité totale de l’établissement reste fixée à 101 places d’hébergement 
permanent réparties comme suit : 
- 73 places pour personnes âgées dépendantes, 
- 28 places pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de 

maladies apparentées, 
dont le PASA de 12 places. 

 
ARTICLE 2 : L’autorisation globale a été accordée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. La durée de validité de l’autorisation 
complémentaire concernant la création du PASA suit celle de l’autorisation de 
l’EHPAD. Le prochain renouvellement, total ou partiel, sera notamment 
subordonné aux résultats des évaluations mentionnées à l’article L. 312-8 du 
Code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l’article D. 313-7-2 du Code de 
l'action sociale et des familles, l’autorisation est réputée caduque en l’absence 
d’ouverture au public de l’établissement dans un délai de un an suivant la 
notification de la décision d’autorisation.  
 
ARTICLE 4 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement est déclaré 
aux autorités compétentes ayant délivré l'autorisation. L'autorisation ne peut 
être cédée qu'avec l'accord des autorités compétentes pour la délivrer. 
 
ARTICLE 5 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Entité juridique : SAS La Reine Blanche (groupe Korian)  
N° FINESS : 25 001 834 8 
Code statut juridique : 95 (société par actions simplifiées) 
 
Entité Etablissement : EHPAD Korian La Reine Blanche 
N° FINESS : 45 001 282 8 
Adresse : 851 rue de la Vallée, 45160 OLIVET 
Code catégorie établissement : 500 (EHPAD) 
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Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 43 (ARS-CD TG nHAS nPUI)  
 
Triplets attachés à cet établissement d’une capacité totale de 101 places : 
 
Code discipline : 924 (accueil pour personnes âgées) 
Code activité / fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) 
Code clientèle : 711 (personnes âgées dépendantes) 
Capacité autorisée : 73 places  
 
Code discipline : 924 (accueil pour personnes âgées) 
Code activité / fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) 
Code clientèle : 436 (personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 
Capacité autorisée : 28 places  
 
Dans le cadre du PASA de 12 places : 
Code discipline : 961 (Pôle d’activité et de soins adaptés) 
Code activité / fonctionnement : 21 (Accueil de jour) 
Code clientèle : 436 (Personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 
 
ARTICLE 6 : L’établissement n’est pas habilité à recevoir des bénéficiaires de 
l’aide sociale. 
 
ARTICLE 7 : Dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux 
auprès de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Loiret et de 
Madame la directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire, soit d’un recours contentieux qui doit être transmis au tribunal 
administratif d’Orléans sis 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS, ou via 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site 
internet https://www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services du Département du Loiret, le 
Directeur Général Adjoint de l’ARS Centre-Val de Loire, le Directeur Général 
Adjoint du Pôle Citoyenneté et Cohésion sociale du Département du Loiret, la 
Directrice Départementale de l’ARS du Loiret, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs du Département du Loiret, ainsi qu’au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Centre-Val de Loire. 
 
 

Fait à Orléans le 08 avril 2026 
 

Pour la directrice générale de l’agence 
régionale de santé du Centre-Val de 

Loire et par délégation, 
Le directeur de l’offre médico-sociale, 

Signé : Eric VAN WASSENHOVE  
 

 

  
Pour le Président 

du Conseil départemental du 
Loiret et par délégation, 

Le Directeur général adjoint, 
Pôle Citoyenneté et Cohésion 

sociale, 
Signé : Romaric GUYON 

 
 

 
N° 2026-DOMS-PA45-019 enregistré le 08 avril 2026 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2026-04-08-00004

ARRETE N° 2026-DOMS-PA45-053

Portant cessation d'activité totale et abrogation

d'autorisation de la Petite Unité de Vie (PUV)

d'ORLEANS d'une capacité de 24 lits

d'hébergement permanent gérée par

l'Association La Sainte Famille, à compter du 1er

janvier 2026. 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DU LOIRET 

 
AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
 
 

ARRETE 
Portant cessation d’activité totale et abrogation d’autorisation de la Petite 

Unité de Vie (PUV) d’ORLEANS d’une capacité de 24 lits d’hébergement 
permanent gérée par l’Association La Sainte Famille, à compter du 1er janvier 

2026.  
 
 

Le Président du Conseil Départemental, 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, 

 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles  
 
VU le Code général des collectivités territoriales  
 
VU le Code de la santé publique  
 
VU le Code des relations entre le public et l’administration  
 
VU le Code de justice administrative et notamment l’article R. 312-1  
 
VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
Régionales de Santé (ARS)  
 
VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en 
tant que directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire à compter du 12 juin 2023  
 
VU la décision n° 2026-DG-DS-0001 en date du 25 février 2026 portant 
délégation de signature de la directrice générale de l’ARS Centre-Val de Loire  
 
VU la délibération du Conseil départemental prise lors de sa séance du 1er juillet 
2021 élisant Monsieur Marc GAUDET en tant que Président du Conseil 
départemental du Loiret  
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VU l’arrêté du Président du Conseil départemental du Loiret en date du 22 
décembre 2025 conférant délégations de signature au Responsable du Pôle 
Citoyenneté et Cohésion Sociale  
 
VU l’arrêté conjoint en date du 30 mai 2017 portant renouvellement de 
l’autorisation, autorisation de cession de l’autorisation de la petite unité de vie 
(PUV) l’Entraide pour personnes âgées dépendantes sise 3 rue Croix de la Malte 
45000 ORLEANS, gérée par l’association l’Entraide, 3 rue Croix de Malte 45000 
ORLEANS, au profit de l’association La Sainte Famille, 85 rue du Faubourg 
Bannier 45000 ORLEANS et actant le changement de locaux sis 11 rue de la 
Liberté 45000 ORLEANS, sans modification de la capacité totale soit 24 lits  
 
VU le courrier de l’Association La Sainte Famille en date du 26 septembre 2025 
informant de la fermeture de la PUV d’ORLEANS  
 
CONSIDERANT que les locaux ne permettent pas d’accueillir un public avec 
une dépendance majorée   
 
CONSIDERANT la difficulté pour la PUV d’accueillir et de trouver de nouveaux 
résidents, entrainant un déficit structurel faute d’activité  
 
CONSIDERANT le projet de redéploiement des ESMS de l’association La Sainte 
Famille 
 
CONSIDERANT les propositions de reclassement ou les solutions alternatives 
faites à tous les professionnels de la PUV  
 
CONSIDERANT QU’il y a lieu en conséquence de prononcer la cessation 
définitive de l’activité de la PUV et d’abroger son autorisation  
 
CONSIDERANT QUE la date d’effet de la cessation définitive de l’activité de la 
PUV a été fixée au 31 décembre 2025  
 
 

ARRETENT 
 
ARTICLE 1er : La cessation d’activité totale de la PUV d’ORLEANS gérée par 
l’Association La Sainte Famille est prononcée à compter du 1er janvier 2026.  
 
ARTICLE 2 : L’autorisation visée à l’article L. 313-1 du Code de l’action sociale 
et des familles, accordée pour la PUV d’ORLEANS et renouvelée par arrêté du 
30 mai 2017, est abrogée à compter du 1er janvier 2026. 
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ARTICLE 3 : A compter du 1er janvier 2026 : 
 
- La PUV d’ORLEANS, d’une capacité de 24 lits d’hébergement permanent, 

est fermée. 
 

- Le n° Finess 45 001 416 2 de la PUV d’ORLEANS est fermé. 
 
ARTICLE 4 : Dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux 
auprès de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Loiret et de 
Madame la directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire, soit d’un recours contentieux qui doit être transmis au tribunal 
administratif d’Orléans sis 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS, ou via 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site 
internet https://www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général des Services du Département du Loiret, le 
Directeur Général Adjoint de l’ARS Centre-Val de Loire, le Directeur Général 
Adjoint du Pôle Citoyenneté et Cohésion sociale du Département du Loiret, la 
Directrice Départementale de l’ARS du Loiret, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et 
publié sur le site internet du Département du Loiret www.loiret.fr, ainsi qu’au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Centre-Val de Loire. 
 
 

Fait à Orléans le 08 avril 2026 
 

Pour la directrice générale de l’agence 
régionale de santé du Centre-Val de 

Loire et par délégation, 
Le directeur de l’offre médico-sociale, 

Signé : Eric VAN WASSENHOVE  
 

 

  
Pour le Président 

du Conseil départemental du 
Loiret et par délégation, 

Le Directeur général adjoint, 
Pôle Citoyenneté et Cohésion 

sociale, 
Signé : Romaric GUYON 

 
 

 
N° 2026-DOMS-PA45-053 enregistré le 08 avril 2026 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2026-04-08-00006

ARRETE N° 2026-DOMS-PA45-054 

Portant autorisation de modification de la

répartition du public accueilli au sein de

l'Etablissement d'hébergement pour personnes

âgées dépendantes (EHPAD) Les Jardins de Sido

de CHATILLON COLIGNY, sans changement de

sa capacité totale de 100 places.
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CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DU LOIRET 

 
AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
 
 

ARRETE 
Portant autorisation de modification de la répartition du public accueilli au 
sein de l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) Les Jardins de Sido de CHATILLON COLIGNY, sans changement de 

sa capacité totale de 100 places. 
 
 

Le Président du Conseil Départemental, 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé, 

 
 
VU le Code de justice administrative et notamment l’article R. 312-1  
 
VU le Code de l’action sociale et des familles  
 
VU le Code de la santé publique  
 
VU le Code général des collectivités territoriales  
 
VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
Régionales de Santé (ARS)  
 
VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en 
tant que directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire à compter du 12 juin 2023  
 
VU la décision n° 2026-DG-DS-0001 portant délégation de signature de la 
directrice générale de l’ARS Centre-Val de Loire en date du 25 février 2026  
 
VU la délibération du Conseil départemental prise lors de sa séance du 1er juillet 
2021 élisant Monsieur Marc GAUDET en tant que Président du Conseil 
départemental du Loiret  
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VU l’arrêté du 22 décembre 2025 conférant délégations de signature au 
Responsable du Pôle Citoyenneté et Cohésion Sociale  
 
VU l’arrêté conjoint en date du 7 septembre 2018 portant renouvellement de 
l’autorisation de la structure EHPAD Les Jardins de Sido à CHATILLON 
COLIGNY, gérée par le Conseil d’administration de l’EHPAD Les Jardins de Sido 
à CHATILLON COLIGNY, d’une capacité totale de 100 places  
 
VU la convention tripartite pluriannuelle conclue entre les autorités 
compétentes et l’EHPAD Les Jardins de Sido le 15 septembre 2016  
 
CONSIDERANT la convention tripartite pluriannuelle signée le 15 septembre 
2016 mentionnant en page 5 une capacité de 22 places spécifiquement dédiées 
à l’accompagnement de personnes souffrant de troubles du comportement  
 
CONSIDERANT QUE l’EHPAD Les Jardins de Sido de CHATILLON COLIGNY 
prend effectivement en charge 22 personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou troubles apparentées  
 
CONSIDERANT QUE le projet n’engendre pas de moyens complémentaires et 
présente un coût de financement en année pleine qui est compatible avec le 
montant des dotations mentionnées à l’article L. 314-3 du Code de l’action 
sociale et des familles  
 
 

ARRETENT 
 
 
ARTICLE 1er : L’autorisation visée à l’article L. 313-1 du Code de l’action sociale 
et des familles est accordée à l’EHPAD Les Jardins de Sido de CHATILLON 
COLIGNY pour modifier la répartition du public accueilli. 
 
Désormais, l’EHPAD Les Jardins de Sido de CHATILLON COLIGNY est autorisé 
pour une capacité inchangée de 100 places d’hébergement permanent 
réparties comme suit : 
 
- 78 places pour personnes âgées dépendantes, 
- 22 places pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou maladies 

apparentées, 
- dont un pôle d’activité et de soins adaptés (PASA) de 12 places. 
 

Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire - R24-2026-04-08-00006 - ARRETE N° 2026-DOMS-PA45-054 

Portant autorisation de modification de la répartition du public accueilli au sein de l'Etablissement d'hébergement pour personnes

âgées dépendantes (EHPAD) Les Jardins de Sido de CHATILLON COLIGNY, sans changement de sa capacité totale de 100 places.

38



ARTICLE 2 : L’autorisation a été renouvelée pour une durée de 15 ans à compter 
du 3 janvier 2017. Le prochain renouvellement, total ou partiel, sera 
notamment subordonné aux résultats des évaluations mentionnées à l’article 
L. 312-8 du Code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 3 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement est déclaré 
aux autorités compétentes ayant délivré l'autorisation. L'autorisation ne peut 
être cédée qu'avec l'accord des autorités compétentes pour la délivrer. 
 
ARTICLE 4 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Entité juridique : EHPAD Les Jardins de Sido  
N° FINESS : 45 000 074 0 
Code statut juridique : 21 (établissement social et médico-social communal)  
 
Entité Etablissement : EHPAD Les Jardins de Sido 
N° FINESS : 45 000 221 7 
Adresse : Chemin de la Messe, 45230 CHATILLON COLIGNY 
Code catégorie établissement : 500 (EHPAD) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 41 (ARS-CD TG HAS nPUI)  
 
Triplets attachés à cet établissement d’une capacité totale de 100 places : 
 
Code discipline : 924 (accueil pour personnes âgées) 
Code activité / fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) 
Code clientèle : 711 (personnes âgées dépendantes) 
Capacité autorisée : 78 places dont 78 habilitées à l’aide sociale 
 
Code discipline : 924 (accueil pour personnes âgées) 
Code activité / fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) 
Code clientèle : 436 (personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 
Capacité autorisée : 22 places dont 22 habilitées à l’aide sociale 
 
Code discipline : 961 (pôle d’activité et de soins adaptés) 
Code activité / fonctionnement : 21 (accueil de jour) 
Code clientèle : 436 (personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 
 
ARTICLE 5 : Dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux 
auprès de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Loiret et de 
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Madame la directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire, soit d’un recours contentieux qui doit être transmis au tribunal 
administratif d’Orléans sis 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS, ou via 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site 
internet https://www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services du Département du Loiret, le 
Directeur Général Adjoint de l’ARS Centre-Val de Loire, le Directeur Général 
Adjoint du Pôle Citoyenneté et Cohésion sociale du Département du Loiret, la 
Directrice Départementale de l’ARS du Loiret, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs du Département du Loiret, ainsi qu’au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Centre-Val de Loire. 
 
 

Fait à Orléans le 08 avril 2026 
 

Pour la directrice générale de l’agence 
régionale de santé du Centre-Val de 

Loire et par délégation, 
Le directeur de l’offre médico-sociale, 

Signé : Eric VAN WASSENHOVE  
 

 

  
Pour le Président 

du Conseil départemental du 
Loiret et par délégation, 

Le Directeur général adjoint, 
Pôle Citoyenneté et Cohésion 

sociale, 
Signé : Romaric GUYON 

 
 

 
N° 2026-DOMS-PA45-054 enregistré le 08 avril 2026 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2026-04-08-00003

ARRETE N° 2026-DOMS-PH41-051

Actant le changement d'adresse du site

secondaire de l'établissement 

et service de préorientation (ESPO) Les Rhuets de

VOUZON géré par la Fondation COS Alexandre

Glasberg, sans changement de sa capacité

globale de 18 places réparties sur deux sites

géographiques.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
  

ARRETE  
Actant le changement d’adresse du site secondaire de l’établissement  
et service de préorientation (ESPO) Les Rhuets de VOUZON géré par la 

Fondation COS Alexandre Glasberg, sans changement de sa capacité globale 
de 18 places réparties sur deux sites géographiques. 

 
 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 

 
VU le Code de justice administrative et notamment l’article R. 312-1  

 
VU le Code de l’action sociale et des familles  
 
VU le Code de la santé publique  

 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale 

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires  

 
VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales 
de santé (ARS) 

 
VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en 
tant que directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
à compter du 12 juin 2023 
 
VU le décret n° 2020-1216 du 2 octobre 2020 relatif aux missions et aux 
conditions d’organisation et de fonctionnement des établissements et services 
de préorientation et de réadaptation professionnelle pour les personnes 
handicapées 
 
VU le décret du 26 octobre 2018 portant reconnaissance de la Fondation COS 
Alexandre Glasberg, dont le siège est à PARIS (75) comme établissement 
d’utilité publique par transformation de l’association « COS » en application de 
l’article 20-2 de la loi no 87-571 du 23 juillet 1987 modifiée sur le 
développement du mécénat  
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VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des 
personnes handicapées ou malades chroniques  
 
VU la décision n° 2026-DG-DS-0001 en date du 25 février 2026 portant 
délégation de signature de la directrice générale de l’ARS Centre-Val de Loire  
 
VU l’arrêté de la directrice générale de l’ARS Centre-Val de Loire en date du 20 
octobre 2017 portant autorisation d’implantation sur un site secondaire à 
ORLEANS du Centre de Pré-Orientation (CPO) « Les Rhuets » de VOUZON géré 
par l’Association « Le COS » sise à PARIS (75003), sans changement de sa 
capacité totale de 18 places  
 
VU le déménagement du site secondaire de l’ESPO Les Rhuets au 15 allée du 
Clos Fleuri à ORLEANS (45000)  
 
CONSIDERANT QUE le déménagement du site secondaire de l’ESPO Les Rhuets 
ne modifie pas les conditions de l’autorisation globale de fonctionnement de 
l’établissement  
 
CONSIDERANT QUE le projet n’engendre pas de moyens complémentaires et 
présente un coût de financement en année pleine qui est compatible avec le 
montant des dotations mentionnées à l’article L. 314-3 du Code de l’action 
sociale et des familles  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Il est acté le changement d’adresse du site secondaire du centre 
de pré-orientation (CPO) devenu établissement et service de préorientation 
(ESPO) Les Rhuets de VOUZON géré par la Fondation COS Alexandre Glasberg.  
 
Ce site secondaire est désormais situé au 15 allée du Clos Fleuri à ORLEANS 
(45000). 
 
L’ESPO Les Rhuets, localisé sur deux sites géographiques, reste autorisé pour 
une capacité globale de 18 places pour la prise en charge de personnes 
présentant tous types de déficiences, en internat ou en accueil de jour, 
réparties comme suit : 
- Site principal à VOUZON (n° Finess : 41 000 555 7) : 10 places d’internat, 
- Site secondaire à ORLEANS (n° Finess : 45 002 087 0) : 8 places d’accueil de 

jour. 
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ARTICLE 2 : L’autorisation globale a été renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. Le prochain renouvellement, total ou partiel, sera 
notamment subordonné aux résultats des évaluations mentionnées au premier 
alinéa de l'article L. 312-8 du Code de l'action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l'article L. 313-1 et D. 313-7-2 
du Code de l'action sociale et des familles, l’autorisation est réputée caduque 
en l’absence d’ouverture de tout ou partie au public de l’activité de 
l’établissement dans un délai de un an suivant la notification de la décision 
d’autorisation.  
 
ARTICLE 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au 
résultat de la visite de conformité mentionnée à l’article L. 313-6 du Code de 
l’action sociale et des familles dont les conditions de mise en œuvre sont 
prévues par les articles D. 313-11 à D. 313-14 du même Code. 
 
ARTICLE 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement est déclaré 
à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. L'autorisation ne peut être 
cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente pour la délivrer. 
 
ARTICLE 6 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Entité juridique : Fondation COS Alexandre Glasberg 
N° FINESS : 75 072 123 5 
Code statut juridique : 63 (fondation) 
Entité Etablissement principal : ESPO Les Rhuets 
N° FINESS : 41 000 555 7 
Adresse : Lieu-dit Les Rhuets, 41600 VOUZON 
Code catégorie établissement : 198 (établissement et service de 
préorientation) 
 
Triplets attachés à cet établissement principal d’une capacité de 10 places : 
 
Code discipline : 399 (préorientation adultes handicapés) 
Code activité / fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) 
Code clientèle : 010 (toutes déficiences personnes handicapées, sans autre 
indication) 
Capacité autorisée : 10 places 
 
Entité Etablissement secondaire : ESPO Les Rhuets – Site secondaire 
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N° FINESS : 45 002 087 0 
Adresse : 15 allée du Clos Fleuri, 45000 ORLEANS 
Code catégorie établissement : 198 (établissement et service de 
préorientation) 
 
Triplets attachés à cet établissement secondaire d’une capacité de 8 places : 
 
Code discipline : 399 (préorientation adultes handicapés) 
Code activité / fonctionnement : 21 (accueil de jour) 
Code clientèle : 010 (toutes déficiences personnes handicapées, sans autre 
indication) 
Capacité autorisée : 8 places 
 
ARTICLE 7 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le 
présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès de la 
directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire, soit d’un 
recours contentieux devant le Tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la 
Bretonnerie, 45000 ORLEANS, soit d’un télé-recours sur le site : 
https://www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 8 : Le directeur général adjoint de l’agence régionale de santé Centre-
Val de Loire, la directrice départementale de Loir-et-Cher, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au gestionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Région. 
 
 

Fait à Orléans, le 08 avril 2026, 
 

Pour la directrice générale de l’agence régionale de santé  
du Centre-Val de Loire et par délégation, 

Le directeur de l’offre médico-sociale, 
Signé : Eric VAN WASSENHOVE 

 
N° 2026-DOMS-PH41-051 enregistré le 08 avril 2026 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DU LOIRET 

AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

ARRETE 
Portant révision de la programmation prévisionnelle de signature  

pour la période 2026 à 2030 des contrats pluriannuels d’objectifs et de 
moyens des établissements et services médico-sociaux pour les personnes en 

situation de handicap du département du Loiret 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 
Le Président du Conseil Départemental du Loiret 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses article L. 313-
11 et L. 313-12-2  

VU le Code général des collectivités territoriales 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires  

VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en 
qualité de Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de 
Loire  

VU la délibération du Conseil départemental prise lors de sa séance du 1er 
juillet 2021 élisant Monsieur Marc GAUDET en tant que Président du Conseil 
départemental du Loiret  

VU l’arrêté du 22 décembre 2025 conférant délégations de signature au 
Responsable du Pôle Citoyenneté et Cohésion Sociale  

VU l’arrêté n° 2025-DOMS-PH45-057 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Centre-Val de Loire et du Président du Conseil 
Départemental du Loiret en date du 21 aout 2025 portant révision de la 
programmation des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens des 
établissements et services médico-sociaux pour les personnes en situation de 
handicap du département du Loiret pour la période 2022-2027  
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CONSIDERANT l’instruction budgétaire des établissements et services 
médico-sociaux du 22 mai 2024 portant le calendrier de signature des CPOM 
jusqu’au 31 décembre 2026 
 
 

ARRETENT 
 
 
ARTICLE 1ER : Le présent arrêté modifie la programmation de signature des 
CPOM prévue par l’arrêté ARS n°2025-DOMS-PH45-057 de la Directrice 
Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire et du Président 
du Conseil Départemental du Loiret. 
 
ARTICLE 2 : Les établissements et services médico-sociaux pour les personnes 
en situation de handicap sous compétence exclusive de l’Agence Régionale 
de Santé ou conjointe avec le Conseil départemental font l’objet d’un CPOM 
conclu dans les conditions prévues à l’article L. 313-12 du code de l’action 
sociale et des familles.  
 
ARTICLE 3 :  La liste annexée au présent arrêté précise l’identification des 
organismes gestionnaires gérant des établissements et services accueillant 
des personnes en situation de handicap concernés par un CPOM, ainsi que 
l’année prévisionnelle de signature du CPOM. 
 
ARTICLE 4 :  Cette programmation portant sur les années 2026 à 2030 peut 
être révisée annuellement par les autorités de tarification et de contrôle 
compétentes. 
 
ARTICLE 5 :  Dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 
- d’un recours gracieux devant la Directrice Générale de l’ARS et le 

Président du Conseil départemental ;  
- d’un recours contentieux formé devant le tribunal administratif 

compétent.  
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ARTICLE 6 : Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé 
Centre - Val de Loire et le Directeur Général des services départementaux, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département du Loiret 
et au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région. 
 
 

Fait à Orléans le 09 avril 2026, 
 

La Directrice générale de l’agence 
régional de santé 

Du Centre-Val de Loire,  
Signé : Clara de BORT  

 
 

  
Pour le Président 

du Conseil départemental du 
Loiret et par délégation, 

Le Directeur général adjoint, 
Pôle Citoyenneté et Cohésion 

sociale, 
Signé : Romaric GUYON 

 
 

 
N° 2026-DOMS-PH45-033 enregistré le 09 avril 2026 

 
 

Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire - R24-2026-04-09-00014 - ARRETE N° 2026-DOMS-PH45-033

Portant révision de la programmation prévisionnelle de signature 

pour la période 2026 à 2030 des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens des établissements et services médico-sociaux pour

les personnes en situation de handicap du département du Loiret

49



Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire - R24-2026-04-09-00014 - ARRETE N° 2026-DOMS-PH45-033

Portant révision de la programmation prévisionnelle de signature 

pour la période 2026 à 2030 des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens des établissements et services médico-sociaux pour

les personnes en situation de handicap du département du Loiret

50



Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire - R24-2026-04-09-00014 - ARRETE N° 2026-DOMS-PH45-033

Portant révision de la programmation prévisionnelle de signature 

pour la période 2026 à 2030 des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens des établissements et services médico-sociaux pour

les personnes en situation de handicap du département du Loiret

51



Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire - R24-2026-04-09-00014 - ARRETE N° 2026-DOMS-PH45-033

Portant révision de la programmation prévisionnelle de signature 

pour la période 2026 à 2030 des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens des établissements et services médico-sociaux pour

les personnes en situation de handicap du département du Loiret

52



Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire - R24-2026-04-09-00014 - ARRETE N° 2026-DOMS-PH45-033

Portant révision de la programmation prévisionnelle de signature 

pour la période 2026 à 2030 des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens des établissements et services médico-sociaux pour

les personnes en situation de handicap du département du Loiret

53



Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire - R24-2026-04-09-00014 - ARRETE N° 2026-DOMS-PH45-033

Portant révision de la programmation prévisionnelle de signature 

pour la période 2026 à 2030 des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens des établissements et services médico-sociaux pour

les personnes en situation de handicap du département du Loiret

54



Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire - R24-2026-04-09-00014 - ARRETE N° 2026-DOMS-PH45-033

Portant révision de la programmation prévisionnelle de signature 

pour la période 2026 à 2030 des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens des établissements et services médico-sociaux pour

les personnes en situation de handicap du département du Loiret

55



Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire - R24-2026-04-09-00014 - ARRETE N° 2026-DOMS-PH45-033

Portant révision de la programmation prévisionnelle de signature 

pour la période 2026 à 2030 des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens des établissements et services médico-sociaux pour

les personnes en situation de handicap du département du Loiret

56



Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire - R24-2026-04-09-00014 - ARRETE N° 2026-DOMS-PH45-033

Portant révision de la programmation prévisionnelle de signature 

pour la période 2026 à 2030 des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens des établissements et services médico-sociaux pour

les personnes en situation de handicap du département du Loiret

57



Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire - R24-2026-04-09-00014 - ARRETE N° 2026-DOMS-PH45-033

Portant révision de la programmation prévisionnelle de signature 

pour la période 2026 à 2030 des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens des établissements et services médico-sociaux pour

les personnes en situation de handicap du département du Loiret

58



Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2026-04-14-00001

Décision 2026-SPE-0008 portant modif

habilitation organisme formation DIGIVODA

-version raa

Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire - R24-2026-04-14-00001 - Décision 2026-SPE-0008 portant modif habilitation

organisme formation DIGIVODA -version raa 59



 
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE  

CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

 

DECISION N° 2026-SPE-0008 

 

portant modification de l’habilitation de l’organisme « DIGIVODA » à 

dispenser la formation et l’évaluation prévue à l’article R.1311-3 du code de la 

santé publique 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 

VU  le code de la santé publique, et notamment l’article R.1311-3 ; 

VU  le code du travail et notamment son article R.6351-1 ; 

VU  l’arrêté du 5 mars 2024 pris en application de l’article R.1311-3 du code de 

la santé publique et relatif à la formation des personnes qui mettent en 

œuvre les techniques de tatouage par effraction cutanée et de perçage 

corporel ; 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 

régionales de santé ; 

VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT, 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à 

compter du 12 juin 2023 ; 

VU  la décision n°2026-DG-DS-0001 signée de Madame Clara de BORT du 25 

février 2026 attribuant à Monsieur Jean-Christophe COMBOROURE, en 

qualité de directeur de la santé publique et environnementale au sein de 

l’Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire, délégation de signature 

pour les habilitations des organismes délivrant la formation aux conditions 

d’hygiène et de salubrité relatives à l’activité de tatouage, piercing 

corporel et maquillage permanent ; 

VU les pièces du dossier, notamment la production du numéro 

d’enregistrement 119224488592 de la déclaration d’activité de 

l’organisme de formation et d’évaluation ; 

VU la décision N°2025-SPE-0096 rendue le 16 décembre 2025 portant 

habilitation de l’organisme DIGIVODA à dispenser la formation et 

l’évaluation ; 
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VU la mise à jour des salles de formation effectuée par l’organisme 

« DIGIVODA », représenté par Monsieur ADJEMI Samy, données évoquées 

par courriel le 10 avril 2026 par monsieur Christophle Jérémy ; 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1er : L’organisme « DIGIVODA », représenté par Monsieur ADJEMI 

Samy, 5 Rue Jules Barbier 92290 Châtenay-Malabry est à nouveau habilité à 

dispenser la formation et l’évaluation prévues à l’article R.1311-3 du code de la 

santé publique dans les locaux suivant situés au 38, rue Abbé Pasty 45400 

FLEURY LES AUBRAIS ainsi qu’au 58 rue Georges Sand 37000 TOURS et 

également dans l’espace « La Fabrique » situé au pôle tertiaire Libération -70 

avenue de la Libération 18000 BOURGES.  

 

Le jury d’évaluation de cette formation a été revu avec ajout de trois nouveaux 

membres et est constitué d’au moins trois des personnes suivantes : 

- Pour la catégorie « représentant du secteur professionnel extérieur au centre 

de formation » avec capacité à exercer la fonction de président de jury : 

-Madame HAMEL Millie, tatouage et perçage 

-Madame BENHEBBAL Pauline, tatouage 

- Pour la catégorie « représentant du secteur professionnel extérieur au centre 

de formation » 

-Monsieur LANCON Jimy-Lee, tatouage 

-Monsieur LEGER Jordan, tatouage 

-Madame DAVID Fanny, tatouage et perçage 

-Madame COTTEN Manon, tatouage 

-Monsieur POILDESSOUS Georges, tatouage et perçage  

- Pour la catégorie « représentant du centre de formation » et personne 

qualifiée en hygiène hospitalière : 

-Madame Viviane CREHIN 

 

ARTICLE 2 : La décision du jury attestant la réussite de l’examen pour chacun 

des candidats ayant satisfait aux critères d’évaluation sera transmise à l’ARS, 

accompagnée d’une fiche récapitulative. Toute modification dans la 

composition du jury sera communiquée sans délai à l’ARS. 

 

ARTICLE 3 : La présente habilitation est valable à compter de la notification de 

cette décision et pour une durée de cinq ans. En cas de non-respect constaté 

par l’administration des engagements pris dans le cadre du dossier déposé 

pour l’autorisation, l’habilitation peut être suspendue ou retirée. 
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ARTICLE 4 : La présente décision pourra faire l’objet dans un délai de deux mois 

à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes 

administratifs : 

- Soit d’un recours gracieux devant la directrice Générale de l’Agence 

régionale de Santé Centre-Val de Loire – Cité Coligny, 131 rue du 

Faubourg Bannier – BP 74409 – 45044 ORLEANS cedex. 

- Soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans 

-28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application 

informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 

 

ARTICLE 5 : Le Directeur de la santé publique et environnementale de l'Agence 

régionale de santé Centre – Val de Loire, est chargé de l’application du présent 

arrêté, lequel sera notifié à l’organisme « DIGIVODA » et publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Centre-Val de Loire. 

 

 

 

                                        Fait à Orléans, le 14 avril 2026 

Par délégation de la directrice générale de l’ARS Centre Val de Loire, 

Le directeur de la santé publique et environnementale 

Signé : Jean-Christophe COMBOROURE 

 

 

 

          

 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire - R24-2026-04-14-00001 - Décision 2026-SPE-0008 portant modif habilitation

organisme formation DIGIVODA -version raa 62


